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Motion interpartis 
 
 
Causes et conséquences de la pénurie de personnel soignant dans les hôpitaux 
neuchâtelois 
 
 
1. Conditions de travail pour le personnel soignant des hôpitaux 
 

Les conditions de travail pour le personnel soignant des hôpitaux se sont détériorées ces 
dernières années dans la plupart des cantons. Les efforts consentis par les collectivités 
publiques pour réaliser leur planification sanitaire n'ont pas bénéficié aux employés des 
hôpitaux qui sont contraints souvent de se déplacer ou de faire évoluer leur carrière sans 
l'avoir souhaité. 

Notre canton a consenti un effort important pour accompagner les mutations qu'implique notre 
planification pour le personnel de nos hôpitaux. Cependant, il devient de plus en plus difficile de 
trouver du personnel soignant, notamment spécialisé, car les conditions-cadres que nous 
offrons ne sont pas concurrentielles sur le plan salarial. 

Nous demandons au Conseil d'Etat d'étudier les voies et moyens pour maintenir dans nos 
hôpitaux le personnel formé en valorisant le cadre de sa rémunération et ses conditions de 
travail. 

 
 
2. Recrutement des écoles d'infirmières 
 

L'annonce de la suppression de nombreux emplois dans le secteur hospitalier suite aux 
mesures de planification sanitaire est reconnue comme étant l'un des facteurs qui éloigne les 
candidats à cette formation. 

Les conditions-cadres et le salaire ne sont pas non plus attirants pour des jeunes sortant de 
quatre ans d'études. 

Nous demandons au Conseil d'Etat d'étudier les moyens permettant de garantir la présence 
d'un nombre suffisant d'élèves dans nos écoles de soins en repensant par exemple les 
conditions d'accès à la formation. 

Si des réponses efficaces ne sont pas trouvées rapidement à cette double question, nous 
courons le risque de ne plus pouvoir trouver de personnel du tout d'ici quelques années. 

 
 
L'urgence est demandée. 
 
 
Signataires: I. Opan-Du Pasquier, C. Stähli-Wolf, M. Desaulles-Bovay, B. Soguel et M. 
Giovannini. 
 
 
Urgence acceptée non combattue le 4 octobre 2000. 
Motion acceptée par 96 voix sans opposition le 4 octobre 2000. 
 


